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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 5 juin 2019 

PL 12537

Projet de loi 
modifiant la loi sur l'administration des communes (LAC) (B 6 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 9 (nouvelle teneur) 
1 Le conseil municipal élit chaque année les membres de son bureau choisis 
parmi les conseillers municipaux. Le président de l’assemblée porte le titre de 
président du conseil municipal. 
2 Les fonctions de secrétaire du conseil municipal peuvent être remplies par 
un secrétaire du conseil administratif ou de la mairie ne faisant pas partie du 
conseil municipal. Dans ce cas, il assiste aux séances du conseil avec voix 
consultative. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le 1er juin 2020. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Constitution de la République et 
canton de Genève du 14 octobre 2012 (Cst-GE – A 2 00), la question de la 
compatibilité de l’article 9, alinéa 1, de la loi sur l’administration des 
communes (LAC – B 6 05) a été mise en évidence. 

La constitution a modifié le mode d’élection des conseillers municipaux 
dans les communes de moins de 800 habitants ainsi que les incompatibilités 
en interdisant à son article 142 la possibilité d’être à la fois membre du 
conseil municipal et de l’exécutif. 

En gardant la possibilité pour le maire de présider les conseils municipaux 
des communes jusqu’à 800 habitants, un mélange existe entre l’exécutif et le 
conseil municipal puisque le président du conseil municipal a la possibilité de 
départager en cas d’égalité des voix, en application de l’article 21, alinéa 1 
LAC, et son vote est requis lors des délibérations nécessitant la majorité 
qualifiée. 

Dès lors, l'article 9 doit être modifié afin de se conformer à la 
constitution.  

Ce projet de loi avait déjà été envisagé en 2015 par le Conseil d'Etat, qui 
avait accepté de surseoir à son dépôt en tolérant le maintien de la pratique 
actuelle jusqu'à la fin de la législature municipale en cours. Au début 2019, le 
département de la cohésion sociale (DCS) a donc repris le dossier et 
formellement consulté, conformément à l'article 2 de la loi sur 
l'administration des communes, l'Association des communes genevoises 
(ACG) et les quatre communes concernées (Gy, Laconnex, Presinge, Russin).  

L'ACG s'est réunie en assemblée générale pour répondre, le 18 avril 2019, 
qu'elle prenait « acte de la nécessité de mettre en conformité la législation 
avec la constitution et n'a pas souhaité formuler de commentaires particuliers 
à l'endroit de ce projet de loi » (voir annexe, courrier de l'ACG).  

Les maires des communes de Gy, Presinge et Russin ont réservé au projet 
de loi un accueil plus réservé, redoutant la difficulté de recruter des 
candidatures pour les élections au conseil municipal et pour la fonction de 
président-e du conseil municipal, ainsi qu'un déficit démocratique, sachant 
que la présidence du conseil municipal ne prend pas part aux votes, sauf en 
cas d'égalité. Le maire de la commune de Laconnex a de son côté répondu 
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qu'il estimait que la disposition constitutionnelle relevait de l'oubli. Il aurait 
préféré modifier l'article 9 de la LAC en excluant simplement un vote du 
président, et en indiquant qu'en cas d'égalité, l'objet devait simplement être 
repoussé à une prochaine séance du conseil municipal. 

Le Conseil d'Etat a pris connaissance de ces réponses et les a examinées 
de manière approfondie. A l'issue de cet examen, il ne partage pas les craintes 
exprimées concernant un déficit démocratique, le fait qu'un-e président-e 
s'abstienne de voter hormis en cas d'égalité n'ayant jamais constitué un 
obstacle au bon fonctionnement d'un organe délibératif. Quant à l'adoption 
par l'Assemblée constituante de l'article 142, elle ne résulte pas d'un oubli, 
mais démontre au contraire une volonté de précision, sachant que le principe 
de séparation des pouvoirs est déjà explicité à l'article 2, alinéa 2 Cst-GE. Le 
mémorial de l'Assemblée constituante l'atteste de manière incontestable, 
puisque le rapport sectoriel 403 consacré aux communes précise dans son 
argumentaire que « plusieurs types de cumuls sont interdits. Bien entendu, le 
personnel de l’administration ne peut siéger à l’exécutif. Les confusions entre 
exécutifs et délibératifs sont écartées; il ne sera plus possible d’être à la fois 
membre de l’exécutif et du conseil municipal, comme c’est le cas aujourd’hui 
dans les petites communes » (p. 35 du rapport, Mémorial de l'Assemblée 
constituante, tome VIII, p. 4041). 

Pour toutes ces raisons, le Conseil d'Etat propose au Grand Conseil 
d'adopter le présent projet de loi afin d'assurer, dès le début de la prochaine 
législature municipale, une claire séparation entre exécutifs et délibératifs 
municipaux. 

Le projet prévoit d’abroger l’article 9, alinéa 1. L'alinéa 2 devient le 
nouvel alinéa 1 et l'alinéa 3 devient le nouvel alinéa 2.  
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
2) Réponse de la commune de Laconnex du 8 mars 2019 
3) Réponse des communes de Gy, Presinge et Russin du 11 mars 2019 
4) Réponse de l’Association des communes genevoises du 18 avril 2019 
5) Tableau comparatif 
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